
GRAND PROJET 2021 

Investissez pour  
la santé et la dignité  
des plus fragiles



Je suis la directrice du seul établissement de santé de la Fondation de 
l’Armée du Salut. Nous accueillons des patients sortant de l’hôpital dont 
l’état de santé n’est pas consolidé. Ces patients ont en moyenne 76 ans, 

contre 72 il y a 4 ans. Nombre d’entre eux présentent une polypathologie avec 
une dépendance. Avec une équipe pluridisciplinaire composée de médecins, 
cadre de santé, infirmières, aides-soignantes, masseur-kinésithérapeute, 
ergothérapeute, psychologue, assistante sociale, l’établissement assure 
une prise en charge globale du patient incluant des soins médicaux et 
paramédicaux mais aussi un soutien psychologique, une prise en charge 
sociale si nécessaire et un accompagnement spirituel si souhaité. 

L’objectif du séjour est de consolider l’état de santé et d’accompagner  
le patient vers un retour à domicile, dans les meilleures conditions possibles. 
Le Château se distingue par son accueil inconditionnel et notamment, 
par l’admission de patients marginalisés, précarisés, isolés, présentant 
des troubles psychiques. 

Combien de fois avons-nous entendu la supplication d’un cadre de santé de 
l’hôpital, nous implorant d’accueillir tel patient, refusé par les autres SSR… 
En effet, ces patients nécessitent une prise en charge complexe, tant d’un 
point de vue médical que psychologique ou social. De plus, les séjours sont 
plus longs car la problématique sociale est souvent inextricable. Alors que la 
règle économique voudrait imposer une durée de séjour minimale, pour une 
valorisation financière maximale du séjour, les professionnels du Château 
s’intéressent en priorité à l’humain, à sa situation présente et à son 
devenir. »

En soutenant les travaux de rénovation du Château, vous exprimez 
votre engagement aux côtés de la Fondation pour faire vivre 
ses missions prioritaires : secourir, accompagner, reconstruire. 
Catherine Soulié, directrice de l’établissement, vous présente  
les raisons d’investir dans ce projet d’exception : 

Catherine Soulié
Directrice de l’établissement de 

soins de suite et de réadaptation 
(SSR) Le Château

Daniel Naud
 Président de la Fondation 

de l’Armée du Salut

ÉDITO HISTOIRE  DU LIEU

Situé aux portes de l’Ardèche, Le Château de Saint-
Georges-les-Bains offre, depuis toujours, une vue 
panoramique sur la vallée du Rhône et les montagnes  
du Vercors. 

Construit à la fin du XIXe siècle pour accueillir les curistes 
venus soigner leurs maladies, il est édifié en 1889 par  
le docteur Chalvet en tant qu’« Hôtel le Belvédère ». 
Source réputée depuis des siècles, les Bains de 
Saint-Georges ont été fréquentés par d’illustres 
personnalités telles que le Lieutenant Bonaparte.

En 1921, alors que la station décline, l’Armée  
du Salut loue le Belvédère, puis l’acquiert quatre  
ans plus tard comme lieu de vacances dédié aux 
jeunes filles. Après la guerre, l’association signe 
une convention avec la Sécurité Sociale et s’engage 
à faire du château une maison pour dames et 
jeunes filles convalescentes.  

Fidèle à sa vocation d’accueil et de soins, il devient 
l’unique établissement de soins de suite
et de réadaptation de la Fondation de l’Armée 
du Salut en 1998. 

Attaché à mettre le meilleur de ses prestations  
au service de la santé et de la dignité des plus 
vulnérables, l’établissement fait aujourd’hui le 
choix d’une politique de développement durable 
exigeante pour ses patients, en privilégiant des 
modes de consommation, de production et 
d’évaluation responsables.

«



À l’issue du séjour au Château :

   le retour au domicile est favorisé dans 84%  
des cas,

   l’orientation vers les structures médico-
sociales de type EHPAD est proposée à 
certains patients ayant perdu leur autonomie,

   la ré-hospitalisation est parfois nécessaire 
suite à une sortie prématurée ou à l’évolution 
de pathologies lourdes.

Grâce à son séjour au Château, Jacques 
s’est relevé des épreuves traversées

Jacques est un ancien architecte valentinois. Suite à un divorce, 
sans enfant et sans famille proche, il sombre dans la dépression. 
Sa santé va gravement se dégrader jusqu’à la survenue d’un AVC. 
Lorsque Le Château l’accueille, il est très diminué physiquement 
et mutique. Sa situation socio-économique est désastreuse (absence 
de ressources, dettes, logement insalubre...). Plusieurs mois vont  
donc être nécessaires, ponctués de quelques séjours à l’hôpital 
et en clinique psychiatrique, pour que son état de santé se 
stabilise et qu’il gagne en autonomie. En parallèle, l’assistante 
sociale œuvrera pour le rétablissement de ses droits (notamment le 
versement d’une retraite, la mise sous mesure de protection juridique 
– tutelle...) et l’orientation en EHPAD.

Nos équipes pluridisciplinaires accompagnent 
ainsi chaque patient autour d’un parcours de 
soins personnalisé et les aident progressivement à 
retrouver l’autonomie nécessaire afin de regagner 
leur domicile. À défaut, les résidents peuvent être 
réorientés vers un organisme adapté tel qu’une 
maison de retraite médicalisée. Notre activité, 
qui correspond à du moyen séjour, comprend 
la prise en charge de pathologies variées telles 
que les suites de chirurgie, les maladies neuro-
dégénératives mais aussi le volet oncologie ou 
l’addictologie.

En tant qu’établissement de soins de suite et de 
réadaptation (SSR), la mission du Château est de 
consolider l’état des patients non stabilisés à la 
sortie de l’hôpital. 

Au-delà du volet médical, les professionnels de la 
Fondation de l’Armée du Salut apportent tout leur 
savoir-faire en matière d’accompagnement social. 
En effet, chaque intervenant veille à apporter les 
réponses les plus individualisées et adaptées aux 
réactions de chaque patient. 

Chaque jour, nos professionnels les soignent, 
les rassurent, les réconfortent et entretiennent 
pour ces personnes vulnérables un climat dans 
lequel elles se sentent bien. Nos équipes réalisent 
notamment un travail décisif auprès de celles et de 
ceux qui n’ont plus de famille, ou ne savent pas 
où aller lorsqu’ils seront guéris. À Saint-Georges-
les-Bains, le patient est pris en compte dans 
l’acceptation entière de sa personne.

Agir au service de  
la santé et la dignité 
des plus fragiles

MISSION

TÉMOIGNAGE

CHIFFRES

«

Le savoir-faire du SSR le 
Château dans l’accueil de 
patients précarisés, voire SDF 
et leur réinsertion est un plus 
dans le bassin de santé, car 
c’est le seul établissement 
SSR qui se positionne 
sur cette population.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

«

EN 2019

26 JOURS 
de durée moyenne 
de séjour

383  
patients 
accueillis 

Pour des raisons de confidentialité, le prénom et la photo de Jacques ont été modifiés.



Prenez part à ce grand projet  
pour la santé des plus vulnérables

Aujourd’hui, nous constatons que la population accueillie au sein de notre établissement 
est vieillissante ; d’autre-part, la durée écourtée des séjours hospitaliers contraint les 
patients à sortir prématurément. En conséquence, les personnes que nous accueillons 
au Château se trouvent, la plupart du temps, en situation de mobilité réduite avec 
une autonomie en déclin. Nos locaux deviennent donc inadaptés à notre activité de 
soins de suite et de réadaptation, si bien que nos patients ne peuvent profiter de la 
capacité initiale d’accueil de 50 lits de notre structure. C’est pourquoi, il devient urgent 
d’entreprendre ces rénovations qui nous permettront de rendre accessible le Nid à tous 
les patients, quelle que soit la dépendance, avec le niveau de confort qu’ils méritent.

Prenez-part aux travaux de 
rénovation du bâtiment  
le Nid, dont voici le 
périmètre détaillé :

   Réaménagement de 10 pièces 
inaccessibles et exiguës 
en 6 chambres spacieuses, 
équipées de WC et salles de 
bains privatives, répondant aux 
normes Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR)

   Installation d’un nouvel 
ascenseur aux normes pour 
permettre l’accès au bâtiment  
des patients en situation de 
mobilité réduite 

   Création d’un désenfumage 
dans les circulations dont le 
matériel actuel est aujourd’hui 
prescrit

La reconnaissance de nos patients témoigne de 
la qualité de l’accueil qu’ils reçoivent au Château. 
Néanmoins, pour maintenir ce niveau d’excellence 
et continuer d’assurer un accompagnement digne, 
il est aujourd’hui essentiel pour l’établissement de 
disposer de locaux adaptés à la mobilité de chacun. 
Pour cela, nous avons besoin de votre soutien.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Début des travaux :  
dernier trimestre 2021 

Fin des travaux : 
au plus tard au 2ème semestre 2022

SOMME À RÉUNIR 

Le coût des travaux est estimé à 

702 584 € TTC

En 2021, investissez dans cet espace 
unique pour offrir à nos patients un lieu 

à l’image de la qualité de nos prestations

Toute ma gratitude va au personnel de votre 
établissement, dévoué, efficace, travaillant dans  
des conditions difficiles.

Très satisfait pour la totalité des soins reçus. 
Amabilité excellente du personnel soignant. 
Établissement d’une grande réussite à comparer 
avec d’autres de même volume. Bravo Le Château ! 

«

«

«

«

Ce programme de rénovation ne bénéficie 
d’aucune subvention, votre soutien est 
donc essentiel pour le mettre en œuvre. 

NOTRE OBJECTIF  
BUDGÉTAIRE 

31

€



arme

La Fondation de l’Armée du Salut
60, rue des Frères-Flavien - 75976 Paris cedex 20 - www.armeedusalut.fr

JÉRÔME DELAUNAY 
Directeur-Adjoint Ressources 

À votre entière disposition pour répondre à toutes vos questions concernant  

les déductions fiscales dans le cadre de l’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI), 

ainsi que sur le Grand Projet 2021 du Château de Saint-Georges-les-Bains

06.22.77.10.43
jdelaunay@armeedusalut.fr

VOTRE CONTACT PRIVILÉGIÉ
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LA MISSION DE L’ARMÉE DU SALUT EN FRANCE

L’Armée du Salut, mouvement international, fait partie de l’ensemble des églises chrétiennes. Sa mission est d’annoncer l’Évangile de 
Jésus-Christ. Elle met en pratique ses principes chrétiens dans son action sociale, sans discrimination. En France, l’Armée du Salut 

exerce ses actions au travers de la Congrégation et de la Fondation. Elle est membre de la Fédération protestante de France.

Si toutefois, les fonds collectés étaient insuffisants, ou supérieurs 
aux besoins de ce projet, la Fondation se réserve le droit d'affecter 

votre don selon les besoins et priorités correspondantes. 
Nous vous remercions pour votre confiance quant à cette liberté d'affectation


